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Vu pour �tre annex� � la d�lib�ration du 
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approuvant le Plan Local d’Urbanisme.

Le Maire,
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Approbation du 27 avril 2009

EspaÄURBA 1

BUCHY doit prendre en compte des servitudes d’utilit� publique d�finies dans le porter � 
connaissance disponible en mairie. Les servitudes d’utilit� publique et les projets, documents 
approuv�s souvent de port�e supra communale, s’imposent au plan local d’urbanisme.

Les servitudes d’utilit� publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 
propri�t�, institu�es dans le but d’utilit� publique au b�n�fice de personnes publiques (Etat, 
collectivit�s locales, …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF, …) et de 
personnes priv�s exer�ant une activit� d’int�r�t g�n�ral (concessionnaires de canalisations 
…). Le PLU doit comporter en annexe les diff�rentes SUP (L.126-1). 

Leur liste, dress�s par d�cret en conseil d’Etat et annex�e au code de l’urbanisme, les classe 
en quatre cat�gories :

- les servitudes relatives � la conservation du patrimoine,
- les servitudes relatives � la conservation de certaines ressources et �quipements,
- les servitudes relatives � la d�fense nationale,
- les servitudes relatives � la salubrit� et � la s�curit� publiques.

A l’expiration du d�lai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 
servitude, seules celles annex�es au PLU peuvent �tre oppos�es aux demandes d’autorisations 
d’occupation du sol. Les SUP recens�es int�ressant le territoire communal de BUCHY sont 
r�pertori�es dans une liste jointe dans le dossier annexe.

Un plan de ces servitudes, pr�cisant leur localisation, figure �galement en annexe. 






































